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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 257

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

Au jour fixé pour le jugement définitif, le rapport sera fait par le juge commis : les parties pourront ensuite faire, par elles-mêmes ou par l’organe
de leurs conseils, telles observations qu’elles jugeront utiles à leur cause; après quoi le ministère public donnera ses conclusions.
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